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PROJET DE DELIBERATION - CONSEIL COMMUNAL DU 25 février 2019 
 

 
      SEANCE PUBLIQUE 
 
 N° -  A. Musée – Convention cadre de mis en dépôt d’ouvrages – approbation  
 
      LE CONSEIL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et la décentralisation notamment l’article L1122-
30 qui précise que le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal ; 

 
Vu la collaboration envisagée avec l’Agence Wallonne du Patrimoine (AWaP) pour 

la mise en dépôt d’ouvrages édités ou diffusés par l’Agence Wallonne du Patrimoine 
(AWaP). 

 
Vu la rétribution des 30% à la Ville sur tous les ouvrages repris dans la dite 

convention vendus par les musées 
 

Vu l'avis émis par la Section « Culture, Tourisme, participation citoyenne et 
transition énergétique »  

 
Par x voix contre x et x abstentions, 

 
      Approuve  
 
Art.1 La convention cadre de dépot liant la ville de Verviers et l’ l’Agence Wallonne du 
Patrimoine (AWaP) telle qu’annexée à la présente délibération.  

 
Art. 2 La présente délibération sera transmise, pour information, à l’ l’Agence Wallonne du 
Patrimoine (AWaP) 
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